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Le Vice-président du conseil, . 
ministre des tfttance~ et dèS affaires économiques, 

Rene MAyER. 
Le minist/'ie da budg.et, 

Pierfle CouRANT: 
Le sIJcréta;r:e d'EtaJà t.a pfésidellLe du. cOn&c{', 

'Félix GAILlARD. 

Magistrature d 'outre-mer 

'ARRETE N° 725-51jCab. dft 13 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'0UT~MER, 

Ofl'ICIf'.R DE I.A l.âllON D'HONNEua, 


COMMISSAIRE DE LA. RÉPUBLIQUE AU TOGO, 


Vu le décret du 23 mars 1921 déterminant les attributions 
et les pouvoirs du Gommissàire de fa République au :Togo; 

Vu le décret du 3 janvier 1946 portant réorganisation 
administrative du territoire du Togo et création d'assemblées 
reprëselltabves ; 

Vu le décret ,du 16 avril 1924 sur le mode de promulgation 
et de publication des textes règlementaires au logo; 

Vu fe décret nP 50-1387 du 2 nOV'embre 195Q portant
modificatlOn temfJlOraine au· recrutement dans la magistrature 
d'outre-m.er, promulgué au Togo Ie 10 novembre .1950; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER. - Est promulgué dans le t'erdtoire 
du Togo le décret no 51-1159 du 4 octobr.e 1'951 modi
fiant l'e décret no 50.1387 du 2 11JOvembre 1950 portant 
modificatIOn temporaÎfle au recrutement dans la magis. 
trature d'Outre-Mer, 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, pubHé 
et oommunIqué partout où besoin sera. 

. Lomé, le 13 octo1;lre 1951. 
Y. Dmo.· 

DECRET No 51-1159 dU 4 octobr.e 1951. 

Le président du oonseil des ministlies, 

Sur l'e rapport. du m1l1istre de la Franoe d'outre-mer et du 
Ig'a[de des soeaux, minIstre de la jusiloe, 

Vu l'ordonnance du 2 novembre 1945 relatIve à l'orgal11
satlon judI~lalre des. c~lon~es, pays de protectorat et terri., 

,tolres relevant du mlitllStère de la .Franced'olltre-mer; . 
Vu le déCret du 22 août 1928 portant règlement (i'admi

IlllStratlo,n publlque, déterminant le statut de la magistrature 
,coloniale et les text~ q1U l'ont modifié; 

Vu le décret nlOI 50-1387 du 2 lI1oV'!!mbre 1950 portant 
modiflcatlOn temporaire au recrutement d3!11S la magiStra
ture d'outre-mer; 

Le conseil d1Etat (commissIOn de la fonctIon pUbiique)
entendu, . 

DECRETE: 

ARTICLE PREMIER. - L'artlcle 2 du décret susvisé 
du 2 novembre 1950. portant modification temporaire. 
.au recrutement dans la magistrature d'iQutre~mer, est 
.iU11S1 modifié : i ., 

« Les nomInations prévues à l'artIcle précédent ne 
peuvent aVOIr lieu q!U'aprèsl'avis de la commission 
de classement de la magistrature de la France d'iQutre_ 
mer. » 

ART. 2. - Le ministre de la France d'lOutre-mer 
. et lie 'garde des sceaux, ministre de la justice, sont 

chargés, chacun en ce qUI le ooncerne, de l',exécution 
du présent décl'et, qui sera publié au lournai offiCIel, 
de la RépUblique française et ,Inséré au Bulletin officlel. 
du mtmstère de la France d'outre-mer. 

IFait à Paris, le 4 octobre 1951. 
R. PLEVEN. 

Par le président du conseil des ministres : 

Le mifUStre de la France d'outre-mer, 
Lows. JACQUINOT. 

Le garde des sceaux1 minlstre de la jasticelli 
'. Edgar FAURE. 

P6uvctirs public:. 

LOI na 51-1123 t1Jr, 26 septembre 1951. . 

L'Assemblée nationaIeet le Conseil de la RépublIque ont 
délibéré, 

L'Assemblé.! natJonale a adopté, 

Le Président de la RépublIque promulgue la 101 dont "la 
teneur suit : 

ARTlCLE PREMIER. - Aux alinéas le, et 3 de l'article 
11 de la 1101' du 6 janvier 1950, il est ajouté après les 
mots:' « membre de l'Assemblée de J'Unton française»~ 
les mots: «représentant la RépUblique française ou 
l'es territoires associés»_ 

ART. 2, - L'artIcle Il de la 101 du 6 janvier 1950 
est complété par l,es dispositions suivantes: 

«Les llloompatibihtés prévues par la présente loi 
SlQnt applIcables dans l,es mêmes oonditions aux mem... 
bres du Parlement alnS1 q'aux mèmhres de l'As
semblée de l'Union française représentant la Républi.., 
qjUe française ou les territoIres associés l'Ûrsqu'il s'agit 
de fonctIons rétribuées sur les 'fonds d'un Etat associé 
ou de lonctiions rémunérées à la nomination d'un Etat 
associé. 

«D'autre part, ie Gouvernement françaIS ne peut 
oonfler une miss:oh temporair,e. iQU unef1onclion rémuné. 
rée sur l,es 1!ond's; de l'Etat i1rançais à un représentant 
d'un Etat assodé à l'Assemblée de l'Union française 
qlU'aViec l'agrément de cet Etat associé. 

«De même un membre du Parlement ou un mem
brede l'Assemblée de l'UnlionFrançaise représentant 
la République française ou un territoIre associé. ne 
peut accept,er une missiiQn temporaifle d'un Etat aSSO': 
Clé qu'avec l'agrém~nt du Qouverœment français. 

. « L'octrOI d'une missliOn temporaire,. après acoord 
entre leS Etats intéressés, devra être immédiatement 
porté à la COnnaISsance de l'Assemblée à laquelle 
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le chargé .d~ mission appartient.· Les dispositions du 
paragraphe~(j du présent article seront, len. ce cas, 
appJ;icables ». ., 

La présente fol sera exécutée oomme loi de l'Etat. 
'Fait à Paris, Je 26 septembre 1951. 

VINCENT AURIOL. 
Par le Président de la République: 

Le président du tonseil des, ministres~ 
R. 	 PLEVEN, 

Le 	niiriistre d'EtOJ", 
H-enn QUEUILLE. 

Le lIÛllistre d'Etat il'kJ.ri! des relations 

avec les Etats associés, 


. Jean LETOURNEAu. 
Le via€!-pr,é~tdent du conseil. 

ministre de la défense nationale, 
Georges BIDAULT. 

UJ vice-présldent du conseil, 
mt'nistre des 1jJtances et des at/aires 'économiqUes, 

René MAyER. . 
Le 'ffIUde des sc.eailx, m'itiistre de la ÏPSticè~ 

Edgar 'FAURE. 
Le mitiis't~e 'des 	afftiir(Js, étrimgères, 

ScHUMAN.. 
lJ1 I1Ûnlstre de 	l'inJ4i1ttlU~ 

Charles BRUNE. 
Le 'mitiistfe 'du. 	'liIJd~et, 

Piel11e COURANT. . 
Lemiliistre fk t'~ducation nriffDll,tilè. 

André MARIE. 
Le ntiliistre 'des 	travaux ,pallUcs, des traliSports 


et du tourisme, 

Antoine PINAY. 

Le mtnJstre de l'induStrie Ct ae l'êli.ergte, 
Jean-Marie LouVEL. 

- Le m/mstre 'du commerce et dgs relations 
~cononii.qlZes :extérieurës, ' 

Pierre PnIMuN. 
Le ministre de l'agriculture"

Paul ANTIER. . 
Le ministre de la France d'outre-mer, . 

Louis JAcQUINOT. . 
Le ministre 'da travail et de-la $lcuri'té s.ociale,-

Paul BACON. < 

Le 	 niinistre de la reconstraction et de l'urlJanisme" 
Eugène CtJAUDIUS-PÈTiT. < 

Le 	ministre des anelens combattants 
et victimes de la ftaerre, 

Emmanuei TEMPLE. 
Le niilÛstNJ de 	la sa.n;M,rpuliliqae et de la population,

. " . Paul RIBEYRE. .. 
Le 	niinJstre des postes, t4légrapltêS et té:lépltone~1 

; 	 Joseph LANlEL. . 
Le nürtistre de la marine marcltande, 

'~. 	~_.' Andr~ MORIeE. 
Le ministre de l'information, 

Rob1ert BURON. 

Le niiltistre ridi,oint à lad4fense nationale, 
Maurice BOURGES-MAUNOURY. 

Log.menl et .meublemeat 

'ARRETE N~ 751-51/Cab. du 22 octobre 1951. 

LE GOUVERNEUR DE LA FRANCE D'OUTRE-MER, 
, OffiCIER DE LA. Lt6!ON D'HONNEU~, 
CO~MISSAIRE DE J.A RÉPUBLIQUE AU TOGO, 

Vu le décret du 23 mars 1921 détermmant les att~utions 
et les pouvoirs du CommIssaire de la République au Togo. 

Vu le 4êcret du 3 janvier 1946 portant . réorganIsation 
adminIstranveduterritolre du Togo et création d'assemblées 
représentati~s ; 

Vu le décret du 16 avrd 1924 SlIr lè ~ode de ...:promulgation
et de pUblication des textes règlementalresau Togo; 

Vu le déCret du 26 mai 1937 portant réglemet1'tation d,u 
logement ,et de l'ameublement aux colonies, promulgué au 
Togo le 25 jUin 1937; 

ARRETE: 

ARTICLE PREMIER.- Est promulgué dans Je.territoire 
du Togo le décret nQ 51-1191 du 11 octobre 1951 
modifiant, en ce qui ooncerne les territoires J'lelevant 
du ministère de. la iFrance d'lOutre-mer, les· dispositions 

. du décret du 26 mat 1937 fixant la réglementation. 
du logement .et de l'ameublement aux colonies. ' 

ART. 2. - Le présent arrêté sera enregistré, publié: 
et communiqué partout où besoin sera. . , , 

Lotné,. le 22 octobre 1951., 
y. 	0100. 

DECRET ~ 51-1191 llu 11 'octobre 1951. , . 	 , 

Le président du conseiJ des ministres, 
Sur le rapport du .mlnistre de la France d'outre-mer, du 

vice-président d'Il OOtJ&(!I1, mInistre des finances et des affau-e& 
éoonomlques, du mimjStre du budg'et et du secrétaIre .d'Etat 
à la prés~df11œ du conseil; " 

Vu Le d~t ~ 50-1348 du 27 octobre 1950 piOrtant 
règl~ent d'admlinistratIon publlque pour l'application de 1a 
1101 nq 46-2294 du 19 oètlObre 1946 auxfo'llctionna1res de 
certams caâ~ CIVIls exerçant· normalement Ceur actiV(fé d'ans 
Iles territoll'es releV\a,nt du mmlS'tère de la Fran<:le d'ou. 
tre.mer; 

Vu le décret du 26 mai 1937portant régLemlelltatiO'll 'du 
log;ement et de l'ameuMemoot aux . colonies, ensem1.)le les 
textes qUI l'ont Complété ou modifié, ' 

Vu . le d~re~' du 31 janVller 1944 suspendant provisol~> 
ment l'apphcation, el} Afrlque ()CcldeutaJoe françaIse et au 
Tag,o du déeret du 26 mai 1937 susvisé; 

L"e' conseil des tnÎlt11stres entendu, 

DECRETE: 

ARTtèLE PREMIER. -.:.. Les'àrtldes 4, 7, 8, 10, n, 12, 
24, 25, et 26 du décret SUSVIsé du 26 mai 1937 sont 
abrogés et tempIacés, en ce qUI concerne ~es territpires 
relevant du mInistère de la France d'Outre..Mer, par, 
les dispositions ct.apr:f$ : . 1 
.« ART. 4.. '- Aucune retenue n'est exercée pour le 

liOgement desficinCtioniiaitestet agents éIas~s au grou-, 
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